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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’INSTITUT DE 
FORMATION DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE 
D’ESCRIME (IFFE) 
 

(Adopté par le Conseil d’Administration de l’IFFE lors de sa séance du 22 avril 2026, en 
application du Code du travail, du Code du sport et du référentiel national Qualiopi. Entrée en 
vigueur à compter du 22 avril 2026.) 
 
Préambule 
 

Le présent règlement intérieur est établi conformément aux dispositions des articles 
L.6352-3 et L.6352-4 du Code du travail, ainsi que des articles R.6352-1 à R.6352-15 du 
même Code, du cadre défini par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel », et aux statuts de l’Institut de Formation de la 
Fédération Française d’Escrime (IFFE).  
 
Il a pour objet de préciser les règles générales et permanentes relatives à chaque 
formation mise en œuvre sous la responsabilité de l’IFFE, et d’énoncer les dispositions 
concernant : 
 

• les modalités de déroulement des formations, incluant les conditions 
nécessaires à la certification (assiduité, ponctualité, production des travaux, 
participation aux évaluations), 

• la représentation des stagiaires, 
• les droits et garanties des stagiaires engagés dans une formation professionnelle, 

notamment dans le cadre d’une procédure disciplinaire. 
 

Présentation de l’IFFE 
 
L’Institut de Formation de la Fédération Française d’Escrime (IFFE) est une association 
loi 1901, placée sous l’égide de la Fédération Française d’Escrime (FFE). 
Il a pour vocation de regrouper les clubs affiliés, les organes déconcentrés de la FFE et 
toutes les institutions contribuant à la formation, qu’elle soit initiale, continue, en 
alternance ou non, des personnes bénévoles ou salariées impliquées dans l’activité de 
l’escrime. 
 
L’IFFE a notamment pour objet : 
 

• d’organiser et de coordonner les actions de formation relatives à la pratique et à 
l’organisation de l’escrime ; 

• de prendre toute initiative en faveur du développement de ces formations ; 
• de réaliser les mises à jour du répertoire national des formateurs ; 
• de participer à l’élaboration et à la diffusion d’outils pédagogiques ; 
• de contribuer aux dispositifs de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) ; 
• d’assurer l’organisation et le suivi des études et réflexions relatives aux métiers 

de l’escrime. 
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Identification administrative 

L’IFFE est un organisme de formation déclaré sous le numéro d’activité n° 11930604693 
auprès de la DREETS Île-de-France. 
Il est certifié Qualiopi pour la réalisation d’actions de formation (certificat AFNOR n° 
2020/89531.3, valable du 07/12/2024 au 06/12/2027). 

Son siège est établi au 7, Porte de Neuilly, 93160 Noisy-le-Grand. 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participant à une action de 
formation organisée par l’IFFE, qu’il s’agisse de formations initiales, continues, 
diplômantes ou certifiantes, notamment : 
 

• les stagiaires ; 
• les formateurs, tuteurs, intervenants extérieurs ; 
• les personnels administratifs et techniques impliqués dans l’organisation des 

formations. 
 
Il définit les règles générales relatives à : 
 

• l’hygiène, la sécurité et la prévention ;  
• la discipline, ainsi que les droits et devoirs des stagiaires ;  
• le respect des valeurs de neutralité, d’égalité et de bienveillance ;  
• la protection des données et la confidentialité ;  
• les règles de comportement attendues des stagiaires, fondées sur une posture 

professionnelle, respectueuse, impliquée et conforme aux exigences d’une 
formation qualifiante. 

 

1. Hygiène, sécurité et prévention 

1.1. Principes généraux 

La prévention des risques d’accident et des risques sanitaires est impérative et exige de 
chacun le respect : 

• des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de 
formation ; 

• des consignes imposées par la direction de l’IFFE, les coordonnateurs de 
formation ou les formateurs, notamment concernant l’usage des matériels et 
installations. 

 
Les stagiaires n’ont accès aux locaux de l’IFFE ou des établissements partenaires que 
pour le déroulement des séances de formation, sauf autorisation expresse du ou des 
responsables de formation. Lorsque la formation se déroule dans un établissement 
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partenaire (CREPS, club, centre d’accueil, etc.), les stagiaires se conforment également 
au règlement intérieur de cet établissement. 
Il leur est interdit : 

• d’entrer ou de demeurer dans les locaux à d’autres fins que la formation, 
• d’introduire, de faire introduire ou de faciliter l’introduction de personnes 

étrangères à l’IFFE. 

Chaque stagiaire doit veiller à sa propre sécurité et à celle des autres. 
Toute anomalie, incident ou dysfonctionnement constaté doit être signalé 
immédiatement à la direction de l’IFFE. 
Le non-respect des règles d’hygiène ou de sécurité expose le stagiaire à des sanctions 
disciplinaires. 

1.2. Consignes d’incendie 

Les consignes d’incendie, incluant l’emplacement des extincteurs et des issues de 
secours, sont affichées dans les locaux de formation. 
Chaque stagiaire doit en prendre connaissance dès le début de la formation et suivre 
les instructions du personnel en cas d’évacuation. 

1.3. Produits illicites, tabac et alcool 

L’introduction, la possession ou la consommation de substances illicites, de produits 
dopants ou de boissons alcoolisées est strictement interdite. 
Il est également interdit de fumer ou vapoter dans les espaces fermés et collectifs 
(salles, vestiaires, couloirs). 
Aucune personne ne peut pénétrer ou demeurer dans les locaux en état d’ébriété ou 
sous l’emprise de substances prohibées. 

1.4. Prévention des risques liés à la pratique physique 

Les formations comportant des activités physiques ou sportives doivent respecter les 
normes de sécurité prévues par le Code du sport et le règlement fédéral. 
Chaque stagiaire est responsable de l’état et de la conformité de son matériel (armes, 
tenues, protections), lequel doit être homologué selon les normes fédérales. 
Le port de la tenue réglementaire d’escrime est obligatoire lors des séances pratiques. 

1.5. Accidents et signalements 

Tout accident ou incident survenu pendant la formation, ou sur le trajet entre le 
domicile et le lieu de formation, doit être immédiatement signalé au coordonnateur de 
formation et à la direction de l’IFFE. 
L’IFFE entreprend les démarches nécessaires en matière de soins et procède à la 
déclaration auprès de l’organisme d’assurance compétent. 
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2. Fonctionnement des formations 

Déclaré organisme de formation professionnelle, l’IFFE met en œuvre, dans le respect 
de la réglementation, une offre de formation préparant notamment aux diplômes d’État 
et fédéraux de l’enseignement de l’escrime. 
Elle intervient également dans la formation et l’accompagnement des cadres 
bénévoles. 

L’IFFE organise des formations diplômantes, qualifiantes ou continues, structurées en 
blocs de compétences, conformément aux référentiels des diplômes (BPJEPS, DEJEPS, 
DESJEPS). 

Dans le cadre de l’alternance, l’IFFE assure la coordination entre les structures 
d’accueil et les stagiaires, au moyen de conventions de stage et de partenariats 
adaptés. 

Chaque stagiaire s’engage à : 

• respecter les modalités de déroulement précisées dans le livret d’accueil, 
• observer les règles d’assiduité et de ponctualité, 
• réaliser les productions et prestations demandées, 
• se conformer au cahier des charges pédagogique et aux protocoles de 

certification habilités par la DRAJES. 

2.1. Inscription et assiduité 

L’inscription à une formation vaut acceptation du présent règlement intérieur. 
La présence aux différentes séquences pédagogiques (cours, ateliers, regroupements, 
évaluations) est obligatoire. 
Toute absence doit être dûment justifiée. En cas de maladie, un arrêt de travail doit être 
transmis dans un délai de 48 heures à l’IFFE et, le cas échéant, à l’employeur. 

La participation aux séquences de formation à distance (e-learning), notamment via la 
plateforme dédiée, fait partie intégrante du parcours de formation et revêt un caractère 
obligatoire. Les stagiaires sont tenus de réaliser ces séquences dans les délais fixés par 
l’organisme de formation. 

Le non-respect de ces obligations pourra être considéré comme un défaut d’assiduité 
et entraîner, le cas échéant, des sanctions disciplinaires. 

Ces heures de formation à distance sont réputées réalisées et restent dues et facturées 
au même titre que les séquences en présentiel, y compris en cas de non-réalisation par 
le stagiaire. 
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2.2. Horaires, retards et absences 

Les stagiaires doivent respecter les horaires fixés par le calendrier de formation. 
Tout retard, départ anticipé ou absence doit être signalé au coordonnateur de formation 
dans les meilleurs délais. 

Les absences non justifiées peuvent entraîner des sanctions disciplinaires et, le cas 
échéant, une retenue sur rémunération pour les stagiaires financés par les pouvoirs 
publics, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

La justification d’une absence s’apprécie au regard des dispositions légales et 
réglementaires applicables, notamment en cas de : 

• arrêt de travail pour maladie ou accident dûment constaté ; 
• événements familiaux ouvrant droit à congé (mariage, naissance, décès, etc.) ; 
• convocation administrative ou judiciaire ; 
• toute autre situation reconnue comme légitime par la réglementation en vigueur. 

La production de justificatifs peut être exigée par l’organisme de formation. 
Tout autre motif non dûment justifié dans les conditions précitées est considéré 
comme une absence injustifiée. 

Par ailleurs, lorsque le volume d’absences, et en particulier d’absences injustifiées, 
atteint ou dépasse 10 % du volume horaire total de la formation, l’IFFE se réserve la 
possibilité d’engager une procédure disciplinaire dans les conditions prévues à l’article 
5 du présent règlement. 

Chaque situation est appréciée individuellement, au regard de la nature des absences, 
de leur justification, de leur répétition et de leur impact sur le parcours de formation 
ainsi que sur le respect des exigences pédagogiques de la formation. 

En cas de sanction d’exclusion temporaire ou définitive prononcée à l’issue de la 
procédure disciplinaire, le stagiaire ne peut plus participer aux séquences de formation 
ni, le cas échéant, aux évaluations ou certifications organisées pendant la période 
d’exclusion. 

La direction de l’IFFE se réserve le droit, dans les limites prévues par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur, de modifier les horaires de formation en fonction 
des nécessités de service. Les stagiaires sont tenus de s’y conformer. 
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2.3. Tenue et comportement 

Une tenue correcte et adaptée aux activités de formation est exigée. Les stagiaires 
doivent notamment disposer d’une tenue réglementaire ainsi que d’un matériel 
complet et conforme, leur permettant d’intervenir dans chacune des armes dans le 
cadre des situations pédagogiques proposées. 

Les couvre-chefs (casquette, bonnet, etc.) sont interdits pendant les temps de 
formation, sauf justification médicale. 

L’usage du téléphone portable est interdit pendant les séances, sauf autorisation 
exceptionnelle du formateur ou du coordonnateur. 

Le comportement attendu est celui d’un professionnel en formation : respectueux, 
impliqué, travailleur, constructif et conforme aux exigences du cadre pédagogique.  

Le respect des obligations pédagogiques inclut notamment la réalisation effective des 
travaux et modules de formation à distance dans les délais impartis. 

En cas de comportement perturbateur, irrespectueux, agressif, injurieux, refusant de se 
conformer aux consignes, ou de nature à porter atteinte au bon déroulement de la 
séance, à la sécurité des personnes, aux conditions d’apprentissage du groupe ou à 
l’autorité pédagogique du formateur, celui-ci peut décider l’exclusion immédiate du 
stagiaire de la séance, de la demi-journée ou de la journée de formation concernée. 

Cette mesure s’impose immédiatement au stagiaire, qui est tenu de s’y conformer sans 
délai. 

Cette mesure constitue une mesure pédagogique immédiate et conservatoire, prise 
dans l’intérêt du bon déroulement de la formation. Elle ne constitue pas, à elle seule, 
une sanction disciplinaire au sens de l’article 5 du présent règlement. 

Le stagiaire exclu d’une séquence de formation demeure tenu de satisfaire à 
l’ensemble de ses obligations administratives, pédagogiques et financières. Cette 
exclusion ponctuelle ne donne lieu à aucun report, compensation ou remboursement, 
total ou partiel, des frais de formation engagés. 

Selon la nature ou la répétition des faits constatés, cette mesure pourra être suivie de 
l’engagement d’une procédure disciplinaire dans les conditions prévues à l’article 5 du 
présent règlement. 

Le refus de se conformer à cette mesure pourra entraîner l’engagement immédiat d’une 
procédure disciplinaire. 

 



 

 

Institut Formation Fédération Française d’Escrime 
7 porte de Neuilly, 93160 Noisy-le-Grand - Téléphone : 01 87 12 30 04 – 

N° SIRET 51468097400037 - Code APE 8559A - Formation continue d’adultes 

2.4. Formalisme attaché au suivi de la formation 

Le stagiaire doit signer les feuilles d’émargement à chaque demi-journée de formation. 
À la fin du parcours, il reçoit une attestation de fin de formation et une attestation de 
présence, à transmettre à son employeur ou à l’organisme financeur. 
Le stagiaire s’engage à fournir à l’IFFE, dans les meilleurs délais, tout document 
administratif nécessaire (demande de rémunération, justificatifs de prise en charge, 
etc.).  

Le suivi des activités pédagogiques à distance fait l’objet d’un contrôle par l’organisme 
de formation, notamment via les outils de traçabilité de la plateforme. 

2.5. Utilisation des locaux et du matériel 

Le matériel pédagogique et les installations doivent être utilisés exclusivement à des 
fins de formation. 
Tout dommage ou perte engage la responsabilité de son utilisateur. 
L’usage personnel des locaux ou du matériel est interdit. 

2.6. Usage du numérique et captations d’images 

Toute captation (photo, audio, vidéo) d’une séance de formation est interdite sans 
autorisation écrite du coordonnateur de formation ou du directeur de l’IFFE. 
Il en est de même pour toutes les épreuves de certification organisées en structure ou 
au sein de l’organisme de formation, ainsi que pour toute captation des fiches ou 
supports de certification. 
Les supports pédagogiques sont protégés par le droit d’auteur et ne peuvent être 
reproduits, partagés ou diffusés sans accord préalable. 
 
 

3. Principes éthiques et relationnels 

3.1. Respect et bienveillance 

Le respect mutuel, la courtoisie et la coopération constituent des exigences 
fondamentales au bon déroulement des formations. 
Toute attitude agressive, humiliante ou discriminatoire est proscrite et pourra faire 
l’objet d’une sanction disciplinaire. 

3.2. Laïcité et neutralité 

Conformément aux principes de neutralité et de respect du cadre républicain, aucune 
manifestation de prosélytisme religieux, politique ou syndical n’est autorisée dans le 
cadre des formations. 
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Le respect des convictions individuelles est garanti, dans le respect du bon 
déroulement des formations et du cadre réglementaire applicable. 

3.3. Lutte contre les discriminations et violences 

L’IFFE applique une politique de tolérance zéro à l’égard de toute forme de 
harcèlement, de discrimination ou de violence. 
Tout signalement fera l’objet d’un traitement confidentiel et, si nécessaire, d’un 
signalement à la cellule fédérale d’écoute ou aux autorités compétentes. 

3.4. Inclusion et accessibilité 

Les formations sont ouvertes aux personnes en situation de handicap. 
Des aménagements individualisés peuvent être mis en place en lien avec le référent 
handicap de la FFE. 

 

4. Représentation et expression des stagiaires 

4.1. Élection des délégués 

Pour chaque formation d’une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection 
d’un délégué titulaire et d’un suppléant. 
Tous les stagiaires inscrits sont électeurs et éligibles. 
Le vote a lieu entre la 20ème et la 60ème heure de formation, pendant les heures de cours, 
sous la responsabilité du directeur de l’IFFE ou de son représentant (coordonnateur de 
formation). 

Le scrutin est uninominal à deux tours : 

• la majorité absolue est requise au premier tour ; 
• la majorité relative suffit au second ; 
• en cas d’égalité, le candidat le plus âgé est élu. 

Un procès-verbal est établi à l’issue du dépouillement et signé par le directeur ou son 
représentant. 

Les délégués sont élus pour la durée de la formation. En cas de cessation de fonction 
du titulaire et du suppléant, une nouvelle élection est organisée. 

4.2. Rôle des délégués 

Les délégués peuvent formuler toute suggestion d’amélioration concernant les 
conditions de vie et d’apprentissage des stagiaires. 
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Ils représentent les stagiaires dans les échanges avec la direction ou l’équipe 
pédagogique, et peuvent être associés à certaines réunions de concertation. 

4.3. Réclamations et médiation 

Tout stagiaire peut adresser une réclamation au coordonnateur ou au directeur de 
l’IFFE. 
En cas de désaccord persistant, une médiation est proposée, dans le cadre de la 
procédure interne Qualiopi. 

 

5. Discipline et sanctions 

Les sanctions disciplinaires prévues au présent article sont distinctes des mesures 
pédagogiques immédiates pouvant être prises par un formateur ou un coordonnateur 
pour préserver l’ordre, la sécurité ou le bon déroulement d’une séquence de formation, 
telles que prévues à l’article 2.3. 

5.1. Mesures disciplinaires de premier niveau 

Indépendamment de la procédure disciplinaire prévue à l’article 5.3, le directeur de 
l’IFFE peut prononcer un avertissement écrit à l’encontre d’un stagiaire en cas de 
manquement aux obligations définies par le présent règlement intérieur. 

Cet avertissement constitue une mesure disciplinaire de premier niveau, prise sans 
réunion préalable de la commission disciplinaire. 

Il est notifié par écrit au stagiaire et versé à son dossier administratif. 

En cas de répétition des manquements, notamment à partir de deux avertissements 
écrits, une procédure disciplinaire est susceptible d’être engagée dans les conditions 
prévues à l’article 5.3. 

5.2. Nature des sanctions 

Les sanctions disciplinaires applicables, prononcées après mise en œuvre de la 
procédure prévue à l’article 5.3, sont les suivantes : 

1. l’exclusion temporaire de la formation pour une durée déterminée ;  
2. l’exclusion définitive de la formation.  

Elles sont notifiées par écrit et versées au dossier du stagiaire. 
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En cas d’exclusion temporaire ou définitive, les heures de formation réalisées ainsi que 
les frais engagés ou dus au titre de la formation restent exigibles, sauf disposition 
légale, réglementaire ou contractuelle contraire. 

5.3. Procédure disciplinaire 

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans que le stagiaire ait été 
préalablement informé des faits qui lui sont reprochés et ait été mis en mesure de 
présenter ses observations. 
 
La convocation à l’entretien préalable précise : 
 

• les faits reprochés,  
• la date, l’heure et le lieu de l’entretien,  
• la possibilité pour le stagiaire de se faire assister. 

 
La procédure est instruite par une commission disciplinaire composée : 
 

• du président de l’IFFE, ou de son représentant,  
• du directeur de l’IFFE, 
• du coordonnateur de la formation concernée.  

La commission disciplinaire délibère de manière collégiale. En cas d’empêchement, 
chaque membre peut se faire représenter. 

Le directeur technique national de la FFE, ou son représentant, peut être associé à la 
commission lorsque sa présence est possible. 

La commission disciplinaire peut valablement siéger dès lors qu’au moins deux des 
membres mentionnés ci-dessus sont présents. 

Les décisions sont motivées, notifiées par écrit et conservées dans le dossier 
administratif du stagiaire. 

5.4. Information des tiers 

Le stagiaire sanctionné, ainsi que son employeur ou son organisme financeur, sont 
informés de la décision par écrit. 
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6. Protection des données et confidentialité 

L’IFFE s’engage à respecter le Règlement général sur la protection des données (RGPD). 
Les informations collectées dans le cadre de la formation sont traitées exclusivement à 
des fins pédagogiques et administratives. 
Les stagiaires disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition. 

Toute utilisation du nom, de l’image ou de la voix d’un stagiaire à des fins de 
communication nécessite son consentement écrit. 

 

7. Réclamations et aléas rencontrés par les stagiaires 

Les stagiaires rencontrant des difficultés (organisationnelles, pédagogiques, 
relationnelles, ou administratives) doivent en informer par écrit (courriel ou tout autre 
moyen permettant d’en attester la réception). 

Un retour écrit leur sera adressé après concertation avec l’équipe de formateurs. 
Si la problématique persiste, un conseil des formateurs sera réuni afin d’analyser la 
situation et de proposer une réunion de remédiation, notifiée par écrit au stagiaire, à 
son tuteur et à son employeur. 

Cette procédure s’inscrit dans le cadre du processus d’amélioration continue exigé par 
le référentiel Qualiopi. 

 

8. Certifications organisées en visioconférence  

Lorsque des épreuves de certification sont organisées à distance, les stagiaires doivent 
respecter les règles suivantes : 

• être seuls dans la pièce pendant toute la durée de l’évaluation,  
• disposer d’un environnement calme et exempt de toute perturbation,  
• ne procéder à aucun enregistrement (audio, vidéo, capture d’écran) des 

échanges ou des supports,  
• ne recevoir aucune aide extérieure.  

Tout manquement est susceptible d’entraîner : 

• l’annulation de l’épreuve,  
• et/ou l’engagement d’une procédure disciplinaire. 
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9. Dispositions finales  

Le présent règlement entre en vigueur le 25 avril 2026 et abroge toute version 
antérieure. 
Il est remis à chaque stagiaire et affiché dans les locaux de formation. 
La signature du présent document avec la mention « Lu et approuvé » vaut acceptation 
sans réserve de l’ensemble de ses dispositions. 

 
Fait à Noisy-le-Grand, le [date]. 
Le présent règlement est signé par les parties et conservé sous format numérique. 
 

 
Pour l’IFFE 
Nom et qualité du signataire – Signature et cachet 
 

 

  Pour le stagiaire 
  Nom et prénom - Signature 

 

 

 

 


